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Depuis sa revue initiale par le Comité contre la torture, la Mauritanie a renforcé  sa  collaboration  avec  les  mécanismes  internationaux des droits de l’homme et adopté plusieurs textes de lois visant à prévenir et éradiquer  la  torture  et  les  mauvais  traitements,  parmi  lesquels  la  loi  de  2015  contre  la torture  et  la  loi  de  2015  instituant  un  mécanisme national  de  prévention  de  la  torture conformément  au  Protocole  facultatif  se  rapportant  à  la  Convention[footnoteRef:1]. Le Rapporteur spécial sur la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, Juan E. Méndez, s’est rendu en Mauritanie, à l’invitation du Gouvernement, du 25 janvier au 3 février 2016. Il a alors observé que si la torture et les mauvais traitements se sont plus généralisés en Mauritanie, ils demeurent néanmoins fréquents et a souligné l’importance de la volonté politique et de la prise de mesures urgentes pour faire appliquer en pratique les lois et les garanties existantes dans le droit mauritanien[footnoteRef:2].  [1:  Loi n°2015-033 relative à la lutte contre la torture abrogeant et remplaçant la Loi n°2013-011 du 23 janvier 2013 portant répression des crimes d’esclavage et de torture en tant que crimes contre l’humanité (ci-après Loi n°2015-033), et Loi n°2015-034 instituant un Mécanisme National de Prévention de la Torture (MNP), (ci-après Loi n°2015-034), publiés Journal Officiel de la République Islamique de Mauritanie le 30 septembre 2015.]  [2:  Conseil des droits de l’homme, Rapport du Rapporteur spécial sur la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants sur sa mission en Mauritanie, 13 décembre 2016, A/HRC/34/54/Add.1, (ci-après « Rapport de visite du SRT »).  ] 


L’État partie n’avait toutefois pas soumis son rapport de suivi de mise en œuvre des recommandations contenues dans les observations finales adoptées suite à son examen initial. Les recommandations prioritaires portaient sur l’abrogation du délai de garde à vue de 15 jours, renouvelable deux fois, en matière de terrorisme et d’atteinte à la sûreté de l’État, le renforcement des garanties juridiques auxquelles ont droit les détenus, l’amélioration des conditions de détention dans l’ensemble de ses établissements pénitentiaires, ainsi que la poursuite et la sanction des auteurs d’actes de torture et de mauvais traitements[footnoteRef:3].  [3:  Comité contre la torture, Observations finales concernant le rapport initial de la Mauritanie, adoptées par le Comité à sa cinquantième session (6-31 mai 2013), (ci-après «Observations finales »), CAT/C/MRT/CO/1, §30.] 


La présente contribution se base sur les informations collectées par Alkarama auprès de la société civile, notamment dans le cadre de la documentation de cas individuels de violations auprès des procédures spéciales ainsi que sur le rapport de l’État partie soumis au Comité le 20 février 2017[footnoteRef:4]. [4:  Comité contre la torture, Examen des rapports soumis par les États parties en application de l’article 19 de la Convention. Deuxièmes rapports périodiques des États parties attendus en 2017 – Mauritanie, 20 février 2017, CAT/C/MRT/2, (ci-après, « Deuxième rapport périodique de la Mauritanie »), §15. ] 


[bookmark: _Toc485893158]Définition, prohibition absolue et incrimination de la torture (articles 1, 2 et 4)

3.1. [bookmark: _Toc485893159]Définition de la torture (article 1)

L’État partie a remédié à l’une des principales insuffisances de son cadre juridique en adoptant la loi n° 2015-033 relative à la lutte contre la torture qui définit la torture dans son article 2 de la manière suivante : 

Tout acte par lequel une douleur ou des souffrances aiguës, physiques ou mentales, sont intentionnellement infligées à une personne aux fins notamment d’obtenir d’elle ou d’une tierce personne des enseignements ou des aveux, de la punir d’un acte qu’elle ou une tierce personne a commis ou est soupçonnée d’avoir commis, de l’intimider ou de faire pression sur une tierce personne, ou pour tout autre motif fondé sur une forme de discrimination quelle qu’elle soit, lorsqu’une telle douleur ou de telles souffrances sont infligées par un agent de la fonction publique ou tout autre personne agissant à titre officiel ou à son instigation ou avec son consentement exprès ou tacite. 

Si cette définition est conforme à l’article 1 de la Convention, au jour du présent rapport, cette loi n’a cependant pas été publiée sur les sites du ministère de la Justice mais uniquement dans un numéro spécial du journal officiel qui n’est pas disponible au public. 

1. L’État partie compte-t-il diffuser largement la loi notamment dans sa base de données juridique du site internet du ministère de la Justice ? 

2. Quelles mesures sont été prises pour assurer que tous les agents de l’État ainsi que la société civile soient informés de l’existence et du contenu de la nouvelle loi ? 

[bookmark: _Toc485893160]Prohibition absolue de la torture (article 2)

L’État partie a affirmé explicitement la prohibition absolue de la torture et l’exclusion des moyens de défense relatifs aux ordres d’un supérieur dans sa Loi n°2015-033. L’article 14 de la loi dispose en effet que : 

[A]ucune circonstance exceptionnelle, quelle qu’elle soit, qu’il s’agisse de l’état de guerre, de l’état d’urgence ou de tout autre situation d’exception, ne peut être invoquée pour justifier la torture. 
La torture ne peut être justifiée par l’ordre du supérieur hiérarchique ou d’une autorité publique.

L’article 15 ajoute que : 

Nul ne sera puni pour avoir désobéi à un ordre de commettre un acte équivalent à la torture ou aux peines ou traitements cruels inhumains et dégradants. 

La Convention impose également aux États parties de prendre des mesures non seulement législatives, mais également administratives et judiciaires, ainsi que toutes autres mesures efficaces pour empêcher que des actes de torture soient commis dans tout territoire sous sa juridiction. À ce titre, il demeure essentiel que les forces de sécurité aient connaissance des lois et en comprennent également l’esprit et d’être capable de son application pratique.

3. Quelles mesures ont été prises pour assurer que les forces de sécurité et les forces de l’ordre comprennent en pratique leurs obligations relatives à la Loi n°2015-033 portant interdiction de la torture et ce tout au long de la chaine de commandement ?

[bookmark: _Toc485893161]Incrimination et sanction (article 4)

L’État partie doit incriminer et sanctionner la torture en imposant des peines proportionnelles à la gravité du crime et s’assurer que la loi prévoit des sanctions pour l’ensemble des formes de responsabilités à savoir la perpétration, la tentative, la complicité, l’instigation et le consentement. La Loi n°2015-033 prévoit des peines de 10 à 20 ans de réclusion criminelle pour l’auteur ainsi que les complices et co-auteurs. La peine est aggravée de 12 à 24 ans de réclusion si l’acte de torture a été commis sur un mineur ou une femme enceinte ou si l’acte de torture a été commis à l’aide d’appareils spécifiquement destinés à la torture. De même, la peine encourue est de 30 ans si l’acte de torture a entraîné l’infirmité totale ou partielle de la victime ou si l’acte de torture a été suivi de mutilation, privation de l’usage d’un organe des sens, de la perte de l’organe de reproduction. Enfin, l’auteur encourt la réclusion à perpétuité si l’acte de torture a entraîné la mort de la victime ou s’il a été constitué par un viol ou précédé d’un viol[footnoteRef:5]. [5:  Loi n°2015-033, articles 10 et 11. ] 


4. Quelles mesures ont été prises pour assurer que le personnel de sécurité et du personnel chargé de l’application des lois soient informés de ces sanctions et fassent l’objet d’une formation spécifique ?  

Si la Loi n°2015-033 prévoit toutes les formes de participation au crime de torture – la perpétration, la tentative, la complicité, l’instigation et le consentement –, elle ne prévoit pas de disposition spécifique à la responsabilité du supérieur hiérarchique. 

5. Quelles mesures ont été prises pour s’assurer que les supérieurs hiérarchiques soient informés de leur obligation de prévenir et de punir les actes de torture commis par leurs subordonnés conformément aux standards internationaux applicables ? 

[bookmark: _Toc485893162]Garanties juridiques fondamentales

0. [bookmark: _Toc485893163]Applicabilité des garanties juridiques fondamentales

La Loi n°2015-033 intègre dans ses dispositions un certain nombre de garanties fondamentales applicables pour toute personne privée de sa liberté. L’article 4 dispose que :

Dès l’instant où intervient la privation de liberté d’une personne, des garanties fondamentales doivent être appliquées, notamment : 
Le droit à ce qu’un membre de la famille ou une personne de son choix soit immédiatement informée de sa détention et de son lieu de détention ;
Le droit, à sa demande, à un examen par un médecin dès son admission, arrestation ou internement ;
Le droit d’avoir accès à un avocat dès le début de la privation de liberté ou à l’assistance d’une personne de son choix ainsi que la possibilité d’avoir rapidement accès à une aide judiciaire le cas échéant ;
Le droit d’être présentée sans délai à un juge et de faire examiner par un tribunal la légalité de sa détention conformément aux lois en vigueur ;
Le droit d’être informée dans une langue qu’elle comprend, des droits ci-dessus énumérés ainsi que la possibilité de solliciter l’aide judiciaire ;
L’obligation pour l’autorité de détention de tenir un registre à jour indiquant notamment l’identité et l’état physique et sanitaire de la personne privée de liberté, la date , l’heure et le motif de la privation de liberté, la date et l’heure de la libération ou du transfert vers un autre lieu de détention, la destination et l’autorité chargée du transfert ;
L’inobservation de ces garanties fera l’objet de sanctions disciplinaires ou de poursuites pénales s’il y a lieu.

Si la Loi n°2015-033 dispose que le droit à l’accès à un avocat est garanti dès le moment de l’arrestation, l’article 58 du Code de procédure pénale prévoit néanmoins que l’accès à un avocat n’est possible qu’après la première prolongation de la durée initiale de la garde à vue et après l’accord du Procureur. Cette période peut s’étendre de 48 heures pour les infractions de droit commun à une durée de 45 jours pour les personnes soupçonnées de terrorisme. Ces dispositions sont ainsi contraires à l’article 4 de la Loi n°2015-033. Toutefois, la Loi n°2015-033 ne précise pas si ses dispositions priment sur les articles du Code de procédure pénale et de la loi antiterroriste applicables au régime de la garde à vue. Le Rapporteur spécial sur la torture avait par ailleurs soulevé qu’au moment de sa visite, et « bien que la nouvelle loi fût en vigueur depuis plusieurs mois, les procureurs, les magistrats et les policiers semblaient continuer d’appliquer les anciennes dispositions, soit par ignorance de la nouvelle loi, soit en raison d’idées fausses sur son application »[footnoteRef:6].  [6:  Ibid., §79.] 


Ceci est d’autant plus préoccupant que la torture et les mauvais traitements ont lieu en particulier au cours de l’arrestation et au début de la détention. L’obligation d’enregistrer tous les détenus n’est pas respectée car les registres de détention dans les postes de police et les centres de détention sont souvent mal tenus ou complétés a posteriori[footnoteRef:7]. Alkarama a documenté des cas d’arrestations arbitraires et de mauvais traitements ainsi que de détention incommunicado et au secret d’activistes anti-esclavagistes en juin 2016. Dans ces cas, les forces de l’ordre n’avaient respecté aucune des garanties énumérées l’article 4 de la Loi n°2015-033. Les victimes avaient été arrêtées sans mandat, détenues au secret pendant plusieurs jours et soumises à des mauvais traitements. Les agents de sécurité avaient refusé d’informer leurs familles de leur lieu de détention[footnoteRef:8].  [7:  Rapport de visite du SRT, §56.]  [8:  Alkarama, Mauritanie : Nouvelle vague de représailles contre les militants antiesclavagistes de l'IRA, 27 juillet 2016, https://www.alkarama.org/fr/articles/mauritanie-nouvelle-vague-de-represailles-contre-les-militants-antiesclavagistes-de-lira et  Mauritanie: 7 experts indépendants de l'ONU appellent au respect des droits des activistes de l'IRA, 20 octobre 2016, https://www.alkarama.org/fr/articles/mauritanie-des-peines-demprisonnement-de-3-15-ans-pour-les-activistes-antiesclavagistes-de (consulté le 22 juin 2017).] 


6. Quelles mesures ont été prises afin de faire connaître les dispositions de la Loi n°2015-033 aux procureurs, aux magistrats et aux membres de la police judiciaire et de préciser que les dispositions de la Loi n°2015-033 remplacent les lois plus anciennes et plus générales, y compris les dispositions de la loi antiterroriste ?

7. L’Etat partie envisage-t-il de modifier le Code de procédure pénale ainsi que la loi antiterroriste en conséquence ?

8. Quelles mesures ont-été prises pour s’assurer du respect des garanties énumérées dans la loi par l’ensemble des forces de l’ordre et de sécurité ?

9. Quelles mesures ont-été prises pour enquêter et sanctionner les agents responsables d’abus contre des personnes en détention, conformément à la Loi n°2015-033 ?

[bookmark: _Toc412130302][bookmark: _Toc485893164]Droits de l’homme et lutte antiterroriste

La loi antiterroriste de 2010 demeure particulièrement problématique et se base sur une définition particulièrement imprécise du terrorisme qui inclut notamment le fait de « pervertir les valeurs fondamentales de la société et déstabiliser les structures et/ou institutions constitutionnelles, politiques, économiques ou sociales de la Nation »[footnoteRef:9].  [9:  Loi n°2010-035 du 21 juillet 2010 abrogeant et remplaçant la loi n°2005-047 du 26 juillet 2005 relative à la lutte contre le terrorisme, (ci-après Loi n°2010-035), article 3.] 

Le principal problème demeure l’article 57 du Code de procédure pénale qui prévoit la possibilité de détenir une personne en garde à vue  pour une durée de 45 jours – à savoir 15 jours renouvelables deux fois – sans être présentée à un juge et sans possibilité de contester la légalité de sa détention. Le Rapporteur spécial sur la torture avait en effet reçu des témoignages crédibles de personnes soupçonnées et condamnées pour terrorisme, faisant état de « tortures et de mauvais traitements subis au moment de l’arrestation, pendant le premier interrogatoire et tout au long de la garde à vue », par les agents de la Direction de la sûreté de l’État et la Direction de la surveillance du territoire. Ces pratiques qui avaient ensuite été corroborées par des examens médico-légaux avaient pour but d’extorquer des aveux[footnoteRef:10]. [10:  Rapport de visite du SRT, §§ 25-26.] 


10. Quelles mesures ont été prises par les autorités pour s’assurer que les membres des forces susmentionnées fassent l’objet de la même formation et du même contrôle judiciaire que les autres forces de sécurité dans la prévention de la torture?

11. Est-ce qu’une révision de la loi antiterroriste est envisagée afin de la rendre conforme avec les garanties instaurées par la Loi n°2015-033 et avec les standards internationaux applicables et notamment de réduire la durée de la garde à vue à 48 heures ?

[bookmark: _Toc485893165]Recours effectifs, obligation d’enquêter et de poursuivre, réparations (articles 12, 13 et 14)

0. [bookmark: _Toc485893166]Droit au recours effectif et mécanismes de plaintes, obligation d’enquête et de poursuite

Si en principe les procureurs sont tenus d’enquêter d’office sur toute allégation de torture et de mauvais traitements, ils peuvent aussi enclencher l’action publique s’ils disposent d’éléments suffisants pour établir qu’un acte de torture ou de mauvais traitement a été commis[footnoteRef:11]. Toutefois, le nombre de plaintes faisant l’objet de poursuite est extrêmement faible. Ceci n’est pas dû à l’absence d’allégations – Alkarama ayant reçu des informations crédibles faisant état d’allégations de torture faites par des victimes auprès des autorités judiciaires – mais plutôt de l’absence de suites données aux plaintes. Cet état de fait a par ailleurs été confirmé par le Rapporteur spécial sur la torture lors de sa visite du pays[footnoteRef:12]. L’État n’a par ailleurs pas donné d’indication dans son rapport au Comité quant aux nombres de plaintes reçues et ayant fait l’objet de poursuites judiciaires.  [11:  Loi n°2015-033, article 9.]  [12:  Rapport de visite du SRT, §§88-89.] 


12. L’État partie pourrait-il justifier le faible taux de plaintes auxquelles il est donné suite dans les cas d’allégations de torture et de mauvais traitement ?

13. L’État partie envisage-t-il de mettre en place des mécanismes de plainte indépendants, efficaces et accessibles dans tous les lieux de privation de liberté et protégeant le plaignant de tout risque de représailles? 

L’article 9 de la Loi n°2015-033 prévoit que « les autorités judiciaires compétentes initient immédiatement une enquête impartiale chaque fois qu’il existe des motifs raisonnables de croire qu’un acte de torture ou de mauvais traitements a été tenté ou commis dans leur juridiction et ce même en l’absence de plainte. La saisine des autorités compétentes est ouverte à quiconque prétend avoir été soumis à la torture. Celles-ci procèdent immédiatement et impartialement à l’examen de sa cause ». 

L’État partie n’a toutefois pas précisé dans son rapport au Comité si des poursuites des auteurs d’actes de torture avaient été engagées. De même, sur l’ensemble des cas de torture et de détention au secret rapportés par Alkarama aux Procédures spéciales depuis le dernier examen de la Mauritanie, aucune information quant à des enquêtes impartiales et des poursuites pénales n’ont été reçues malgré les allégations faites par les victimes lors de leur présentation devant l’autorité judiciaire. 

14. L’État partie peut-il donner des exemples d’enquête et de sanctions dans les cas de torture et mauvais traitements ainsi que de détention incommunicado ? 

15. L’État partie peut-il informer le Comité des mesures prises afin de donner suite aux allégations de torture et de mauvais traitements soulevées, devant les autorités judiciaires, par les membres de l’IRA après leurs arrestations en juin 2016 ?

[bookmark: _Toc485893167]Impunité quant aux crimes commis entre 1986 et 1991 contre les minorités noires mauritaniennes 

Les violations commises en 1986 contre des officiers noirs mauritaniens accusés par le pouvoir de fomenter un coup d'État n’ont toujours pas fait l’objet d’enquêtes promptes indépendantes et impartiales. Les auteurs d’actes de torture, de disparitions forcées et d'exécutions extrajudiciaires commises entre 1989 et 1991 ont été amnistiés par la Loi n°93-23 du 14 juin 1993. Dans son rapport, l’État partie n’apporte aucune information à cet égard, en dépit des recommandations formulées par le Comité lors du précédent examen[footnoteRef:13]. A ce manque d’enquête indépendante et de processus permettant de faire la lumière sur ces violations, s’ajoute une pratique inquiétante de représailles contre les victimes, leurs ayant-droits et activistes dénonçant l’impunité et revendiquant des enquêtes et poursuites[footnoteRef:14]. A ce titre, la loi viole le principe d’imprescriptibilité du crime de torture inscrit dans la Loi n°2015-033[footnoteRef:15].  [13:  Deuxième rapport périodique de la Mauritanie, §84.  ]  [14:  Fondation Alkarama, Mauritanie : un militant de la lutte contre l'impunité menacé et persécuté par les autorités, 12 août 2015, https://www.alkarama.org/fr/articles/mauritanie-un-militant-de-la-lutte-contre-limpunite-menace-et-persecute-par-les-autorites (consulté le 22 juin 2017).]  [15:  Loi n°2015-033, article 1.] 


16. Est-ce que l’État partie envisage d’abroger la Loi n°93-24 de 1993, qui perpétue l’impunité constitue un obstacle au droit à un recours effectif et à la réparation adéquate des victimes et/ou de leurs ayants-droits ? 

17. Quelle protection est garantie aux victimes et familles de victimes de ces violations afin de les protéger de toutes représailles ?

[bookmark: _Toc485893168]Règle de l’exclusion des preuves obtenues sous la torture (article 15) 

La Convention fait obligation aux États d’exclure de toute procédure les éléments de preuve obtenus par la torture. L’État partie a intégré cette obligation dans la Loi n°2015-033 dont l’article 6 dispose que: 

[T]oute déclaration dont il est établi qu’elle a été obtenue par l’usage de la torture, ne peut être invoquée comme élément de preuve dans une procédure si ce n’est pour établir la preuve de torture contre la personne accusée pour ce fait.

Toutefois, il est notable de relever l’absence de cas dans lesquels des personnes poursuivies ont contesté avec succès des aveux après avoir allégué avoir été forcées à signer des procès-verbaux sous la contrainte[footnoteRef:16]. L’une des raisons de cette insuffisance réside dans le grave manque d’expertise médico-légale et à l’absence de formation spécialisée en médecine légale dispensée.  [16:  Rapport de visite du SRT, §§98-100.] 


18. L’État partie peut-il donner des indications quant aux nombres de cas dans lesquels des preuves obtenues sous la contrainte ont été rejetées par un juge ? 

19. Quelles mesures l’État partie prévoit de prendre pour remédier à l’absence de médecins légistes formés à l’expertise requise en matière de torture et de mauvais traitement ? 

[bookmark: _Toc485893169]Traitements cruels, inhumains et dégradants (article 16)

0. [bookmark: _Toc485893170]Usage excessif de la force dans le cadre des opérations de maintien de l’ordre 

Alkarama a reçu des informations et documenté des situations où les forces de l’ordre ont fait usage de la force de manière excessive contre les manifestants, notamment dans le cas de manifestations contre les pratiques discriminatoires envers les haratines[footnoteRef:17] et contre les esclavagistes ou en soutien aux activistes anti-esclavagistes. Le 29 janvier 2015, une manifestation pacifique organisée à la suite de la condamnation de Biram Ould Dah, président de l’IRA, a été violemment réprimée par les forces de police et de nombreuses personnes ont été blessées et interpelées[footnoteRef:18]. De même, en juin 2016, des manifestations de haratines ont été brutalement dispersées et des membres de l’IRA arrêtés en représailles. Malgré un communiqué public de plusieurs Rapporteurs spéciaux, deux de ces activistes demeurent en détention à la prison de Birmoghrein, située à 1200 kms de Nouakchott dans le désert[footnoteRef:19]. [17:  Les haratines sont les populations noires de Mauritanie et qui majoritairement sont les descendants des anciens esclaves du nord-ouest africain. ]  [18:  Alkarama, Mauritanie : Violente répression d’une manifestation à Nouakchott, 6 février 2015, https://www.alkarama.org/fr/articles/mauritanie-violente-repression-dune-manifestation-nouakchott (consulté le 22 juin 2017).]  [19: Alkarama, Mauritanie: 7 experts indépendants de l'ONU appellent au respect des droits des activistes de l'IRA , 20 octobre 2016, https://www.alkarama.org/fr/articles/mauritanie-7-experts-independants-de-lonu-appellent-au-respect-des-droits-des-activistes et Haut-commissariat aux droits de l’homme, Mauritanie: Des experts de l’ONU préoccupés par la situation de militants des droits de l’homme emprisonnés, 19 octobre 2016, http://www.ohchr.org/FR/NewsEvents/Pages/DisplayNews.aspx?NewsID=20699&LangID=F (consulté le 22 juin 2017).] 


20. Est-ce que les autorités de l’État partie ont mené des enquêtes quant à l’usage excessif de la force employé par les forces de l’ordre notamment lors des manifestations de janvier 2015 et juin 2016 ?

21. Quelles mesures ont été prévues par les autorités pour s’assurer de la non-répétition de tel abus ? L’État partie compte-t-il dispenser une formation adéquate aux membres des forces de l’ordre, sur les standards internationaux relatifs à l’usage de la force dans les opérations de maintien de l’ordre en particulier ?

[bookmark: _Toc485893171]Conditions de détention 

Selon les informations reçues par Alkarama, le Mécanisme de Prévention de la Torture n’a pas traité de plaintes relatives aux conditions de détentions et aux mauvais traitements en prison alors que des informations rapportées à Alkarama ont fait état de conditions de détention particulièrement difficiles. De plus, il semble que les autorités aient tenté de résoudre le problème de la surpopulation carcérale à travers des transferts de détenus dans des centres de détentions se trouvant dans le désert et qui demeurent inaccessibles aux familles de détenus en raison de la distance et des difficultés de transport, privant de facto les détenus de visites familiales.

22. Est-ce que l’État partie compte prendre des mesures pour donner accès au MNP à tous les centres de détention et s’assurer que les détenus aient connaissance des mécanismes de plaintes du MNP ?

23. Est-ce que l’État partie compte recourir davantage à des mesures non privatives de liberté afin de réduire la population carcérale ?

[bookmark: _Toc485893172]Absence d’indépendance de la Commission Nationale des Droits de l’Homme (CNDH)

Dans son rapport de novembre 2016, le Sous-comité d’accréditation (SCA) de l’Alliance globale des institutions nationales des droits de l'homme a décidé de renvoyer l’examen de la demande de ré-accréditation de la CNDH à sa seconde session de 2017[footnoteRef:20]. Alkarama avait soumis avec neuf autres organisations de la société civile locale un rapport d’évaluation de la CNDH qui soulignait l’absence de transparence de son processus de sélection et son manque d’indépendance vis-à-vis du pouvoir exécutif[footnoteRef:21].  [20:  Alliance globale des institutions nationales des droits de l'homme, Rapport et recommandations de la session du Sous-comité d’accréditation (SCA), Genève, 14 – 18 novembre 2016.]  [21:  Alkarama, Mauritanie : Institution Nationale des Droits de l'Homme 2016 - Rapport d'Alkarama soumis au Sous-comité d’accréditation en vue de l’examen de l’INDH de la Mauritanie, 14 juillet 2016, https://www.alkarama.org/fr/documents/mauritanie-institution-nationale-des-droits-de-lhomme-2016-rapport-dalkarama-soumis-au (consulté le 22 juin 2017).] 


Le SCA avait de même relevé dans son rapport que le processus de nomination et de destitution n’était pas suffisamment « ample et transparent » et ne permettait pas de sélection au mérite des membres. Le SCA avait par ailleurs souligné les préoccupations de certaines Procédures spéciales et de la société civile quant à son manque d’indépendance vis-à-vis de l’exécutif, et sa prise de position pour la peine de mort prononcé contre un activiste accusé d’apostasie. 

Il est à noter que des associations regroupant des victimes et ayant-droits de victimes de la répression contre les populations noires mauritaniennes ont déposé des plaintes concernant l’absence d’enquêtes et de poursuites sur les actes de torture et d’exécutions sommaires commis entre 1986 et 1991. Ces plaintes n’ont fait l’objet d’aucune suite de la part de la CNDH[footnoteRef:22]. De même, lors de l’arrestation des membres de l’IRA de juin à octobre 2016, Alkarama a envoyé une copie du communiqué de presse des experts onusiens dénonçant les violations de leurs droits fondamentaux, mais aucune suite n’a été donnée par la CNDH. [22:  Ibid., p. 8. ] 


24. Quelles mesures ont été prises par les autorités pour mettre en œuvre les recommandations du SCA dans son rapport de novembre 2016 notamment concernant le processus de sélection des membres et son indépendance vis-à-vis de l’exécutif ?

25. Quelles mesures sont été prises pour s’assurer que son mécanisme de plainte soit indépendant et connu de la société civile et des potentielles victimes de torture et de mauvais traitements ?
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